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A NOS LECTEURS

Nous prions nos lecteurs de ne pas nous en vouloir du retard 
forcé apporté à la distribution de notre première livraison régu
lière. Comme nous le disions à nos amis dans une circulaire

nous nousaccompagnant l’envoi de notre livraison-prospectus, 
sommes heurtés au mauvais vouloir des autorités postales qui, 
assimilant notre livraison-prospectus à une circulaire ordinaire,

ont obligés, non-seulement d’apposer un timbre sur chaque 
exemplaire de cette livraison, mais encore de leur transmettre
un exemplaire de la présente livraison, avant de nous accorder 
I autorisation réclamée par nous de transmettre en franchise notre 
revue par la poste. Il nous a donc fallu attendre cette autorisa
tion pour.faire le présent envoi. C’est la seule cause du retard 
dont nos abonnés sont victimes cette fois. A l’avenir, les livrai-

paraîIront régulièremeni le jeudi de chaque semaine.

L’ADMINISTRATION.

Documents pontificaux
**c**re du Souverain Pontife sur les congrus et 

assoc allons eucharistiques

LEON XIII PAPE 

Ad perpetuam rei memoriam.
. ^*eu de toute providence, en organisant le monde d’une 

main forte et douce à la fois, a entouré son Eglise d’une sollici
tude toute spéciale, de telle sorte qu’aux moments qui parais
saient les plus critiques II tire pour Elle, de la dureté même des 
temps, des consolations inespérées. Ce fait, maintes fois constaté,
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tornt m,, netternt ",U‘jamais remarqué dans les circons- 
ta. res que traversent actuellement la religion et la société Alors

et très vCu~Tiuer?7ent^ide8 »ttw",e8 '"'«-ti'liennes 
société tout entière, la i bo.!tl dteinet’.“icT  ̂
SO" Ce*ia esStrei"1PartS ,*’ad“lirabltis manifestation! de piété.

-»*TM«£sete* ... ........... .....

une ir!e‘V'rntoUteS.Ce" manifestations causent à Notre cœur
ous aété!T T’ ‘NO"? "e,,SOU' "ue la souveraine grâce qui 

nous a été accordée par Dieu consiste dans les progrès une la dé
plt7dZT,asnr,i,ent fèe,!’Eueharistie » fa^rmT,eeslBpedu:

tenus ces tennis cTgrè8 qui ol,t «te, A cette fin,

t^Ktosr.......... ... *■** .. ........- <& «"

norès «\UUle 16 8Ujet îHt très important et Nous tient fort à cœur
tiques !t mû’,',ar'r °“t ®h et lc8 a8aociatio»s enchéris-’
tiques, et mû par 1 espoir de les voir produire des fruits ni..»
abondants, Nous jugeons maintenant utile de leur assignerai, 
pa ron celeste choisi entre les saints qui brélèrent d un plns 
ardent amour envers le Très Saint-Sacrement de l’Eucharistie!
, , >,Parmi ceux dont la piété à l’égard de ce sublime mystèreVaX <BaavhmrUtim.,,'|,ani,ft'8tr‘1VM' la fer'e„r la plus lrd^ 
goût très eif ent!e pins beau rang. Doué naturellement d’un
passé sa jeunesse"! ^ ‘?lestes- après avoir saintement
pa.. e sa jeunesse dans la garde de son troupeau, il embrassa une
Zv^Tmérit"8!'°,drC tliVPrèreS de la stricte T
servauce, et mérita par ses meditations sur le festin eucliaristi 
pie, d acquérir la science relative à ce dernier, au point

pendant son service funèbre, étendu sur sa civière, Pascal Bav- 
ion, ad moment des deux élévations, ouvrit deux fois les yeux.
Non» .i l croyons do“c S'16 les associations catholiques dont 
-Nous parlons ne sauraient être confiées à

IIS.
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un meilleur patronage.
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LA VIE

w‘rr!UOi’ de mf'T q,,e No,,a recommandons, assez naturel
lement, la jeunesse studieuse à saint Thomas d'Aquin, les asso
ciations charitables à saint Vincent de Paul, les malades ainsi 
que ceux qui s attachent à les soulager, à saint Camille de Lellis 
et à saint Jean de Dieu ; de même, espérant que Notre décision 
tournera à 1 intérêt et au bien de la chrétienté, Nous déclarons 
11 Nous constituons, de Notre autorité suprême, et par la vertu 
des présentes Lettres saint Pascal Baylon comme patron part" 
cuber des congrès eucharistiques et île toutes les associations qui 
on* Pour objet la divine Eucharistie, tant de celles qui ont été 
constituées jusqu à ce jour que de celles qui le seront dans IV

31

Nous formons des vœux pleins de confiance pour que les 
exemptes et le patronage de ce saint aient pour fruit l’augmenta- 
turn du nombre de ceux qui, dans le peuple chrétien, rapportent 
chaque jour leur zèle, leurs desseins, leur amour au Christ San
veur principe le plus élevé et le plus auguste de tout salut

Les présentes Lettres conserveront leur validité dans les
imr^u?querwnsoUbetant tOUt “ qUi ',ourra être fait à l'encontre

Nous voulons que les exemplaires copiés ou même imprimés 
de ces Lettres, pourvu qu'ils soient signés de la main de Notre 
notaire et munis de Notre sceau par un personnage constitue en 

“ ~~-i r- *»»—

sÆ*ssstr K.l.tSr-—...........
tificat. année de Notre P011-

A. card. Macchi.

LA VIE

LE NOUVELAN

ceptible fissure du
Par le vent à travers une imper- 

• Vous avez vu alors les gouttes, 
pressées, tumultueuses, frémissantes d’impatience en quelque 
sorte, se précipiter, comme si elles avaient hâte d'avoir

carreau

vécu, dans
une course, vertigineuse pour ce petit monde, et tomber si vite 
api elles vous laissaient à jieine le temps de les compter.
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Puis, la tempête faisant relâche et un calme relatif s établis
sant au dehors, les gouttes, modérant leur ardeur, s'écoulaient 
avec un mouvement régulier connue le balancement d’un pendule 
d’horloge.

Puis enfin, le minuscule ruisselet s’amincissant et se rétrécis
sant avec la diminution graduelle de la source (pii l’alimentait, 
les gouttes, lentement, longuement, paresseusement, peu pressées 
cette fois et comme avides de faire trésor d’observation avant de 
disparaître, s’alanguissaient, s’allongeaient, se prolongeaient, jus
qu’à ce qu’enfin, d’un saut brusque, elles allassent rejoindre leurs 
sœurs aînées dans le gouffre noir, au bas.

Cette petite scène offerte par la nature est la simplicité même, 
n’est-ce pas ? Et pourtant, c’est le tableau de la vie, tableau 
saisissant de vérité. Voyez la jeunesse : elle court, elle vole, elle 
se presse, frémissante aussi sous l’ardeur des passions, sous l’élan 
des enthousiasmes. Elle a hâte de vivre, elle se dépense avec la 
générosité de la source vitale qui l’alimente. C’est à peine si elle 
a vu ce qui se passait autour d’elle quand, d’une seconde à 
autre seconde, l’année s’en va, sans transition.

L'âge mûr vient avec l'accalmie. Les passions 11e sont pas 
éteintes, mais elles sont amorties. Les enthousiasmes subsistent 
peut-être, mais ils tiennent compte de la réflexion. Les années 
coulent moins vite. Il semble qu’elles entrent dans un 
régulier. C’est le temps du travail méthodique, de l’expérience 
de la lutte aussi, mais de la lutte avec la combinaison des qualités 
de prudence, de tactique et de stratégie qui ont fait les généraux 
célèbres.
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quLa vieillesse s’avance. C’est l’hiver avec ses frimas, dans les 

cheveux, dans la barbe. Le sang, appauvri, 11e donne plus de 
chaleur. Les illusions, les ardeurs, les enthousiasmes ont émigré. 
Les années s’alanguissent et traînent, lourdement chargées d’ob
servations et de souvenirs. Elles comptent double, non pour les 
besognes actives, mais pour les fruits mûrs de la sagesse. C’est le 
roi soleil qui se couche, drapé dans sa majesté, cherchant le repos 
après la course achevée et préparant le lever d’aurore du len
demain. Le lendemain, ici, c’est l’éternité, le jour sans fin.. .

Et voilà la vie !
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dieiEt maintenant, nous voici sur le seuil d’une année nouvelle. 

Hier, sans doute, nous ayons établi nos comptes individuels avec 
notre conscience. Demandons-nous aujourd’hui où nous 
mes comme parties de l’être collectif, de la nation. L’année écoulée 
a-t-elle été bonne ou mauvaise, pour nous surtout, catholiques et 
Canadiens-franç-ais ? Les intérêts catholiques, qui, pour

Il a 
il m

en som-

uous,
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doivent primer tous les autres, ont-ils fait des 
pertes ? Le mouvement catholique s’est-il 
nous ?

33

gains ou subi des 
acc ru ou ralenti parmi

Hélas ! ce sont des questions tristes à 
résultats. Nulle à peu près, au point de vue des 
lité religieuse dans l’ordre public, l’année 181)7 a été surtout une 
mince d attente. Le conflit scolaire réclame toujours une solution 
conforme au droit et la liberté religieuse, dans une partie du pays 
n existe encore qu à l’état de garantie constitutionnelle impuné- 
men violée par des sectaires haineux. L’autorité épiscopale, 
paralysée par la mission du délégué apostolique, n’a pu réagir 
avec succès contre les tendances mauvaises manifestées librement 
par une certaine presse, ni brider un esprit de parti poussé jus- 
lu aux confins de la révolte, ni percer le nuage ,le plus en plus 

épais des passions, des ambitions, des calculs et des appétits 
coalisés interceptant à trop de consciences la claire lumièr 
vérité. Elle avait assez, à faire de se défendre contre des impu
tât,,.,,s odieuses, de réduire à leur valeur les faux exposés de faits, 
d opposer aux prétextes de l’opportunisme le plus retors les 
raisons convaincantes du droit le mieux établi, de déjouer enfin 
la trame des intrigues ourdies dans l’ombre 
plus abjecte servitude ou la laisser 
utile.

poser, en face des 
œuvres de vita-

•e de la

pour la réduire à la 
sans l’ombre d’une influence

Pendant ce temps, le mal, ayant ses coudées franches, dévè- 
loppait ses conséquences et produisait cet état abâtardi d’opi-
Plu èur r,Vati0n 'a PlUS ‘''«‘••voyante. Consultée A
plusieurs reprises, la population canadien,,«-française et catholi
que a prouvé qu elle s’obstinait A vivre dans un mirage, A atten
dre d’adversaires déguisés l’heureuse solution d’une Imtiou 

creee avec leur complicité, et elle a continué A immoler 
les champions austères du droit 
1 a séduite et la domine,

sans pitié
en victimes A l’erreur subtile qui 

attendant de la perdre.
Nous voudrions que ce tableau fftt chargé 

malheureusement trop exact. Les faits ont démenti les espéran
ces, et la fin de 1 année a été assombrie davantage par l'explosion 
d une mine pratiquée sous la citadelle de Québec et destinée ave* 
e temps A réduire en ruines fumantes ce dernier rempart de 

1 influence française et catholique dans la confédération 
dienne.

en

Nous le savons

eana-

L’ennemi, lui, s’est enhardi devant le 
Il a occupé les positions qu’il nous a 
il nous défie de l’en déloger, ce qu 

•de garder son terrai . Des hauteu,

succès de son audace, 
ci -es, il s’y est affermi et 

jours plus difficile que
ou voir, il a dirigé contre

:
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nous îles colonnes d'attaque qui; fortes en nombre, bien muui- 
tionnées et mettant à contribution l'arsenal inépuisable du diable 
ont écrasé nos troupes dans à peu près tous les engagements par
tiels. Il nous a dressé embûches sur embûches, a gagné à lui 
bonne partie de nos alliés, soudoyé des déserteurs et établi des in
telligences dans un camp qui faisait mine au début de vouloir 
marcher avec nous.

Voilà où nous en sommes. Il est superflu, n'est-ce pas V de 
conclure que l'année s’est chiffrée par des pertes sensibles 
les intérêts catholiques; que les détestables courants d’opinion, 
pour n’avoir rien perdu de leur hostilité sourde ou avouée, se 
sont raffinés dans leur hypocrisie ou 
s’est insinuée dans un plus grand nombre d’intelligences; qu'elle 
a amolli bien des bonnes volontés ; qu’elle a consolidé des adhé
sions d'abord chancelantes et agrandi considérablement la zone 
«le neutralité et d'indifférence qui sépare son camp de celui de la 
vérité ; en un mot que, si un mouvement quelconque a gagné en 
intensité, c’est le mouvement diabolique et non le mouvement 
catholique.

Ces résultats établis, que reste-t à faire ? Au début d’une 
année nouvelle, deux résolutions s’b .osent au fidèle enfant de 
l’Eglise, fixé sur le bilan religieux 
examende conscience ; réparer le passé et assurer l’avenir. Il faut 
que les catholiques canadiens adaptent, avec nue énergie chré
tiennement virile, ces deux résolutions salutaires à ceux de leurs 
actes tpii touchent à leur vie publique.

Réparer le passé. Oui, et à défaut du devoir, la prudence et 
l’esprit de conservation suffiraient à leur inspirer l’idée d'organi
ser sans retard la résistance. Oui, s’ils ne veulent pas car les 
conséquences du mal se développent vite- se trouver avant long
temps aux prises avec une persécution en règle. Oui, et ils le 
peuvent s'ils le veulent, en faisant de leurs énergies individuelles 
une énergie commune, sous la direction prudente et éclairée 
de leurs évêques. One ceux-là qui sont tombés se relèvent 
et se réhabilitent à leurs yeux connue aux yeux du prochain. 
Le Sauveur a d’avance excusé leurs faiblesses en les prenant 
sur lui dans la douloureuse voie du Calvaire. Que ceux-là 
qui ont senti, dans ces temps mauvais, leur foi diminuer 
recherchent les causes de cet affaiblissement, et ils reconnaî
tront vite que le moyeu sûr de redonner à leur foi sou ancienne 
vigueur est de faire le contraire de ce qui était eu voie 
de les perdre, de se tenir en accord constant avec la direction 
donnée par les dispensateurs des mystères divins. Que ceux-là

une

leur audace ; que l’erreur

année écoulée par un solide
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même qui ont roulé .jusqu'au fond en reniant, sous l'empire de la 
erainte, de leur intérêt ou de leur obstination, les obligations de 
leur glorieux titre, ne désespèrent pas de remonter à la hauteur 
du devoir. Ils n’auront pour cela qu’à imiter la conduite de 
saint Pierre, le prince des Apôtres, après qu'il eut renié son 
Maître.

AsHiirer l’avenir. Il est consolant de savoir dès maintenant 
que le moyen d'assurer l’avenir nous arrivera à tous 
premiers battements d’aile du Nouvel An, sous la forme d’une 
encyclique du Pape aux évêques du Canada. L’indéfectibilité du 
successeur de Pierre en son double magistère 
garant (pie si tous nous écoutons sa voix suprêmement autorisée, 
l’union se refera parmi nous, et, l’union refaite, c'est le triomphe 
certain, c’est l’avenir assuré, c’est la restauration prochaine de 
notre édifice religieux, entamé déjà et menacé de l’être davantage 
lier la pioche de nos démolisseurs de toute catégorie.

Réparer le passé, assurer l'avenir, voilà la double

avec les

nous est un sûr

tâche à
laquelle nous convions nos lecteurs, tous hommes .de bonne vo
lonté, nous en sommes sûrs. Eu acceptant de s'y 
un entier dévouement, en répondant à l’appel du chef de la ca
tholicité, nous sommes certains que, tout eu faisant 
au point de vue de leurs intérêts religieux dans le temps, ils s’ap
pliqueront à réaliser la deuxième partie au moins du souhait tra
ditionnel que les Canadiens-français échangent entre eux au Jour 
de l’An, souhait qui témoigne assez de l’ancien esprit de foi de 
notre population et de sa préoccupation constante de la seule 
chose nécessaire, le salut individuel :

consacrer avec

«‘livre utile

Bonne et Heureuse armée,
Et le paradis à la fin de vos jours.

P
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Un Ministère d’instruction
LA QUESTION DE PRINCIPE

Nom avons promis d'exposer les raisons qui militent en
faveur du rejet du projet de loi portant création d'un ministère 
.le instruction publique dans notre province. Nous avions alors 
en vue de publier un travail,Passez longue haleine sur cette ques-

* -°- ».....« »...

A dire le vrai, c’est la création-mère visée 
tion qui nous

i

par cette législa- 
parait être la raison la plus déterminante de l’oppo- 

sitiou que tous les catholiques soucieux de l'avenir delà province 
devraient faire à cette initiative. Des raisons de principe, des 
raisons d expérience et des raisons de circonstances s'unissent 
pour la faire considérer comme l’une des plus dangereuses pour 
les intérêts catholiques dont la législature de Québec ait jamais

1
1

I
<!
\II

... '' V°yOU8 ,l[',|l.h',nl 1,1 Question de principe. Un ministère de
I instruction publique, c’est l'intronisation de l'Etat éducateur 
par son intervention, directe ou indirecte, dans la direction et la 
discipline generale, dans le choix des maîtres, dans l'enseigne- 
ment, cest la création, en la matière, d'un monopole, avoué ou 
tacite, suivant que les tendances sécularisatrices sont plus ousvsrnsr —«—• -  .».

i
<i

i
r
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d

: une erreur, une anomalie, une cause d'abus, 
usurpation qui devient bientôt une tyrannie.
°r; quels sont ies droits propres de l'Etat en matière d'édu-

mde'td MaffreqUeCeUX<1,li dérivent du » H- propre, 
qui est de veiller à la tranquillité publique et de travailler au
bien tempore de la nation. Ainsi, il a parfaitement le droit d'é
tablir des école» chargées de pourvoir avec plus d'efficacité aux 
sem ices qui lui servent de moyen* pour atteindre sa fin : écoles 
militaires, écoles de génie civil, examens et concours pour les 
charges qu il a A distribuer etc., etc.

Sorti de ce domaine qui lui est propre, il est chargé de plus 
«le devoirs que de droits eu matière éducationnelle, ou plutôt il

ciune
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n'a de droits qu’en ee que le droit est la corrélation nécessaire du 
devoir. Ainsi il lui incombe légitimement de seconder, de favo
riser et d’étendre, par de généreuses subventions par exemple, 
l’action des familles et de l’Eglise, de stimuler le zélé des parents, 
et il a le droit corrélatif d’exiger qil’on ne le gène pas dans l’exer
cice de ces attributions qui lui font honneur, 
qu’il s'inspire des considérations voulues de 
prudence.

pourvu toujours 
convenance et de

Au demeurant, quel est à cet égard l’enseignement catholi
que, le seul qui vaille ici, la seule boussole (pii doive nous guider, 
puisque nous nous adressons à des hommes publics qui tiennent 
sans doute à honneur de ne pas forfaire à leur glorieux titre de 
catholique ? L’Eglise conforme son enseignement sur ee point

préceptes du droit naturel et du droit divin. N’ayant garde 
de méconnaître le droit absolu, sur toute créature, de Dieu,
«lier père et autorité dans

pré
parée qu’il est la paternité 

1 Ange de l’école que l'auto
rité appartient h qui est auteur, et que l'autorité

son essence
dans son essence, elle reconnaît

pour dévelop-
Per et parfaire appartient A l’auteur qui a donné l’être A déve
lopper et A parfaire.

Or, l’être complet de l’enfant dérive de deux paternités et 
relève conséquemment de deux autorités. Les parents l’engen
drent (Y la vie naturelle et ont, partant, autorité, d’après l’ordre 
voulu de Dieu, pour développer et parfaire cette vie. L’Eglise, de 
son côté, l’engendre a la vie surnaturelle et a, de même, autorité 
pour développer et parfaire cette vie. A que! titre l’Etat vieil- 
< Irait-il se placer, entre ces deux autorités pour leur disputer 
part quelconque de la formation d’un être auquel il n’a originai
rement rien donné ?

une

L'enfant, être humain, c’est-à-dire être composé, corps et
ame, esprit et matière, a besoin de deux nourritures, l’une 
développer ses forces naturelles, l’autre pour développer

surnaturelles : les aliments corporels au corps, la vérité à l’es
prit. le bien à la volonté. Mais, nature une et indivisible, il est 
ordonné en vue d’une fin surnaturelle à laquelle tout doit être 
subordonné. De là la haute direction de l'Eglise en matière d’é
ducation, car seule elle a mission (1e conduire tout l’homme à sa 
fin. De là aussi la subordination de la famille à l’Eglise dans l’é
ducation, soit naturelle, soit surnaturelle des enfants.

pour 
ses for-

I De là en-
pour l’Eglise le droit indirect de haute surveillance sur l’ins

truction naturelle elle-même.
De là enfin l'insistance avec laquelle l'Eglise rappelle 

fidèles que les connaissances inculquées à l’enfant
aux 

en tout ordre

I
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de choses doivent être imbues, pénétrées, imprégnées et saturées 
d’esprit religieux. Toutes les facultés de l'homme, en effet, doi
vent concourir à l’acquisition de sa lin surnaturelle, et tout pro
grès et tout développement qui se produirait sans tenir compte 
de cette loi de sa nature sèrait un hors d'œuvre, une exagération 
en violation de l’ordre, c’est-à-dire, eu définitive, une diminution 
plutôt qu'un développement.

Concluons donc, avec Dom Benoit à qui" nous empruntons 
I ordre de cet exposé, que “ l’éducation appartient à la famille, 
sous la suprême direction de l’Eglise” (1) et tirons 
conséquences :

“ L’Eglise a le droit et le devoir d’écarter de l’enseignement, 
même naturel, tout ce qui est contraire A la doctrine

“ EUe a le llmit et le devoir d’introduire l'enseignement reli
gieux, dans la mesure oit elle le juge nécessaire A raffermisse
ment et au développement île la foi et de la piété dans l’Ame des 
enfants.”

p<avec lui ces

catholique.

Les < 
passi

Voilà la doctrine pure, la doctrine certaine, basée sur le droit 
naturel de la famille et le droit divin de l’Eglise. Comme ou le 
voit, elle laisse peu de place A l'initiative de l’Etat en matière d’é
ducation. S’il eutre sur ce domaine, il ne saurait guère réclamer 
que les attributions du précepteur particulier appelé par les pa
rents, jouer un rôle de suppléant plutôt que manifester son ac
tion propre et se soumettre aux conditions qui entourent l’exer
cice du droit de la famille. Rien

vent
î

taire 
sulté 
difféi 
le Pa 
vine, 
d’un 
Répu 
son < 
l’Kgli

ne saurait l’autoriser A faire de 
l'école sa chose exclusive, ni à exercer sur l’enseignement un mo
nopole à sou profit, mais tout, au contraire, lui fait une loi et un 
devoir de sauvegarder les droits de l'Eglise et de laisser pleine et 
entière liberté A l'influence religieuse.

:

I
de l’I 
logiei

Nous avons cru utile d’exposer ces données, dont l'autorité 
est celle de l’Eglise elle-même, et dont trop d'hommes 
d'hui, par intérêt

I
1aujour-

par passion, méconnaissent malheureuse
ment la teneur et l’esprit dans leur attitude et dans leurs actes 
Nous nous bornons pour aujourd’hui à poser ces jalons qui 
guideront dans l’appréciation que nous nous proposons de faire 
de la loi soumise aux chambres provinciales.

deux 
leurs 
uotui* 
les co 
que lt 
confo 
tent,
” Ren 
Dieu

ou

nous

(I) Leg Erreurs Modernes, tome 1er, |i. 157.
2<

(i) 
l'abbe L
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porel, l’Eglise, par elle-même, n'a pas â intervenir directement ; 
conséquemment les choses purement temporelles sont du ressort 
de l'Etat. D'autre part, le gouvernement civil ne peut absolu
ment rien, par lui-même, dans les questions d'ordre spirituel ; 
tout ce qui est spirituel, par nature ou par destination, appar
tient exclusivement à l'Eglise (2).

3o Faut-il en conclure, avec les quinze théologiens de 1 * Eclair, 
que le Pape ne peut, en aucun cas, intervenir dans la politique 
particulière d’un Etat ? L’affirmer sans restriction et d’une ma
nière absolue serait erroné. S'il s’agit de questions politiques 
purement temporelles, n’ayant aucun rapport ou connexion avec 
le spirituel, il est évident que le Pape ne peut intervenir â aucun 
titre, ni directement, ni indirectement. C’est ici qu'il faut appli
quer les textes du H. P. Monsabré et le cas chimérique de Molina 
et de Bellarmin : cas chimérique, car le Pape ne saurait s’attri
buer des pouvoirs qu’il n’aurait point reçus de Jésus-Christ. Si 
donc, par impossible, le Pape, excédant son pouvoir, voulait 
décider souverainement des institutions et des lois d’Etat qui 
ri intéressent ni la, foi, ni les mœurs, ni la discipline, dans ce cas 
le Pape ne devrait pas être écouté ; les princes et les fidèles ne 
seraient pas tenus de lui obéir: Non est andiendus, non tenentur 
principes aliique ci parère. Telle est la seule conclusion qu’on 
puisse légitimement tirer des textes allégués.

Mais si les questions politiques, même d’un Etat particulier, 
ont un rapport nécessaire, une connexion évidente avec les inté
rêts spirituels, si elles sont un obstacle au bien spirituel ou encore 
un moyen nécessaire pour atteindre la tin spirituelle, les choses 
changent d’aspect. Dans ce cas, le chef de l'Eglise peut intervenir 
et dicter aux catholiques une ligne de conduite en rapport avec 
les intérêts de la société spirituelle. La juridiction qu’il exerce 
alors sur les choses temporelles, il l'exerce, non précisément en 
tant qu’elles sont temporelles et coordonnées au bien-être maté
riel, mais en tant qu'elles nuisent au bien de l’Eglise ou qu’elles 
sont nécessaires à la fin spirituelle.

Dans le langage théologique, on appelle ce pouvoir du Pape, 
pouvoir indirect : ce qui veut simplement dire que la puissance 
du vicaire de Jésus-Christ étant spirituelle, s’applique aux choses 
spirituelles comme à son objet naturel, immédiat et direct, et 
qu’elle ne s’étend aux choses temporelles que d'une manière 
secondaire, indirecte, accidentelle, en vue d’assurer à l’action spi
rituelle toute sa latitude et toute son efficacité.. . En règle géné
rale, le Pape n’a pas le droit fl 'ordonner sur les affaires tenqM»- 
relles ; par exception, il le peut, si l'impulsion donnée à ces 
affaires temporelles est de nature à nuire au salut des âmes. 
Ainsi, il ne peut, directement et en vertu de sa juridiction ordi
naire, porter, confirmer, infirmer une loi civile, se constituer le 
juge de différends temporels.. . Mais si le salut des âmes l’exige, 
il peut disposer des choses temporelles, prononcer sur des diffé
rends matériels... (4).
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(*») Voir l’ouvrage cité, panim.
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catholique et aux traditions de ce Siège apostolique sur le degré 
d’obéissance dû aux pouvoirs constitués. En appropriant aux 
circonstances présentes ces maximes traditionnelles, loin de Nous 
ingérer dans les questions d'ordre temporel débattues parmi 
vous, Notre ambition était, est et sera de contribuer au bien 
moral et au bonheur de la France, toujours fille aînée de l'Eglise, 
en conviant les hommes de toute nuance, qu’ils aient pour eux la 
puissance du nombre, ou la gloire du nom, ou le prestige dos 
dons de l'esprit, ou l'influence pratique de la fortune, à se grou
per utilement à cette fin, sur le terrain des institutions en vi
gueur. Et, en vérité, s'associer à l’action mystérieuse de la Pro
vidence, qui, pour tous les siècles, toutes les sociétés, toutes les 
phases de la vie d’un peuple, a des ressources inouïes, lui donner 
son concours en sacrifiant sans réserve le respect humain, l'intérêt 
propre, l'attachement aux idées personnelles ; arriver ainsi à 
diminuer le mal, à réaliser dans une certaine mesure le bien dès 
aujourd'hui, et a le préparer plus étendu pour demain : c’est Infi
niment plus noble, plus louable que île s’agiter dans le vide, 
de s'endormir dans le bien-être, au grand préjudice des intérêts 
de la religion et de l'Eglise.”

Le Pape, dit VhJrlftir, n'a pas parlé comme docteur 
infaillible de 1 Eglise, il n'y a pas obligation d’obéissance sous 
peinède péché. ’ Tout d’abord, l’infaillibilité n'est nullement 
une condition essentiellement pré requise pour imposer une obli
gation et contraindre les volontés. Les pères et mères dans la 
famille, l’évêque dans son diocèse, le chef d’Etat dans la commu
nauté civile, ne jouissent pas du privilège de l'infaillibilité, et 
cependant ils peuvent imposer des préceptes réellement obliga- 
toires en conscience.

Puis, est-ce une doctrine catholique, celle qui restreint l’in
faillibilité pontificale aux hcu/ch définition* r.r cathedra ! Toutes 
les fois que le Pape prononce un jugement doctrinal en matière 
de foi ou de morale, en indiquant sou intention de définir, soit 
par les ternies parfaitement clairs, pronuntiamus, dectaramu», 
deftnimuH, soit en frappant d’anatlième les tenants des 
opposées, ou en déclarant ces mêmes erreurs hérétiques, il for- ' 
mule une définition, de foi, il parle r.r cathedra, et, à ce titre, il 
est infaillible. C'est là un article de foi. Tous les catholiques 
doivent l'admettre, sous peine, s'ils ne l’admettent pas, de 
d’être catholiques. Mais restreindre sa croyance à ce cpii est défini 
et croire que c'est là le seul cas où le Souverain Pontife soit 
infaillible dans son enseignement, constitue une erreur en oppo
sition avec la doctrine île l’Eglise (1).

Dieu n’a pas seulement promis l’infaillibilité à Pierre et à ses 
successeurs, lorsqu'ils interviennent pour trancher des questions 
litigieuses en matière de foi ou de morale ; il a promis l'infaillibi-
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pour qu’il pfit s’acquitter efficacement de sa mission 
île fondement inébranlable de l'Eglise et de sa elmryr de paxleur. 
Le simple examen des textes sur lesquels s'appuie l’infaillibilité 
suffit a l'établir.

43
lité h Pierre

Quand le Pape adresse une encyclique aux évêques de la 
catholicité, par exemple celle adressée à tous les évêques de 
Prance, Il obéit au commandement du Christ, lui enjoignant de 
paître les brebis et les agneaux. 11 exerce sa charge de pasteur 
suprême des évêques et des fidèles. En d’autres termes, les ency
cliques sont des aclex du mujixllu-e infaillible du Pape, mais ce 
lie sont pas des d/> finition» de foi.

Pour donner plus de clarté et de précision notre pensée, 
recourons a la remarquable division du magistère de l’Eglise 
formulée par notre cher et vénéré maître Mgr Cavagnis doyen 
de la Faculté de droit de l’Apollinaire, à Rome. Dans sa réfuta- 
turn du hbeni.ltxtni: juridique, l'éminent professeur se pose cette 
difficulté : “ On peut nous objecter que les actes pontificaux pot- 

poudamuation de la liberté de conscience, ne sont pas des 
definitions ex enthedm, que, par conséquent, ils 11e sont pas infail- 
libles, car le concile du Vatican oblige tout catholique à croire 
seulement les définitions faites solennellement.

“ Tout catholique doit croire tout ce qu'enseigne l'Eglise 
laquelle est toujours infaillible. Mais elle exerce son .magistère 
de deux manières : dans la forme ordinaire ou exraordinaire 
pacifique ou contentieuse... Si tous étaient dociles à l’enseigne
ment pacifique et incessant de l’Eglise, nul autre enseignement 
11e serait necessaire. Mais de temps h autre, par suite de bonne 
ou de mauvaise foi, surgissent, dans l’Eglise, des doutes et 
testations à l’effet de déterminer ce qui est vérité catholique. 
Alors Si 1 Eglise voit apparaître des conséquences nuisibles A la 
toi ou aux bonnes mœurs, elle intervient eu exerçant judieiaire- 

. ment son magistère. Or elle peut l’exercer dans toute sa force, 
avec toute «a solennité ou

*• Elle l’exerce dans toute sa puissance* lorsqu’elle déclare 
une doctrine hérétique. Après cela, quiconque professe cette doc- 
truie cesse d appartenir à l’Eglise : que si elle réprouve une doc
trine sans la déclarer hérétique, dans ce cas, celui qui reste atta
che à cette doctrine ne sera pas toujours hérétique, mais il pèche, 
gravement. Donc le jugement de l’Eglise est encore infaillible 
comme dans ce cas est toujours infaillible même le jugement paci
fique, bien que quelqu’un naisse de bonne foi le contredire

points, sans pour cela devenir hérétique et sans péché 
a cause de la bonne foi."

On le voit, il y a dans l’Eglise, comme le dit excellemment 
Mgr Cavagnis, un magistère ordinaire, pacifique, et un magistère 
vL.fU1 ^*11,1 *.re judiciaire. L’un et l’autre sont exercés par
Eglise enseignante, le Pape et les évêques en communion avec 

lui, mais surtout par le Pape en cpii réside la plénitude de tous 
les pouvoirs. Les définitions ex cathedra portées par le Pape seul 
oii par les conciles sont des actes du magistère extraordinaire et 
judiciaire. Les encycliques, certaines allocutions, sont des actes 
du magistère ordinaire et pacifique; S’il n’y avait jamais eu d’hé-

sur
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résic parmi les chrétiens, l'Eglise n’eût jamais exercé 
tère extraordinaire.

Le magistère ordinaire et pacifique lui eût suffi p„m. att«in 
dre sa fin, qui est de dispenser la vérité aux âmes et dë les guider 
dans le chemin du Or, pour exercer efficacement rotte
grande mission qu elle tient de son divin fondateur, l'infaillibilité 
ne lui est pas moins nécessaire que pour trancher les controverses 
religieuses et déterminer ce qui fait partie du dépôt de la révélé 
turn. Voilà pourquoi Jésus-Christ, eu lui promettant son assis
tance continuelle, n a pas fait de restriction. Il a dit: “Connue 
mon Père ni a envoyé, je vous envoie ; voilà que je suis avec 
jusqu à la consommation des siècles."

: La doctrine qui affirme que le Pape ne lient en 
aucun cas, intervenir dans les questions temporelles et, par suite 
dans la politique particulière d'un Etat, ne repose s,m aucune 
base sérieuse. C est, au contraire, un principe catholique que le 
I ape peut, de par le droit divin, s'immiscer indirectement dans 
les questions temporelles, non en tant qu’elles sont matérielles et 
coot données au bien-être terrestre, mais eu tant qu'elles sont 
necessaires à la fin spirituelle. C'est ce qu'on appelle pouvoir indi- 
rrel, pouvoir reconnu par tous les grands théologiens, même par 
ceux que VEclair revendique pour lui. 1

Ce pouvoir le Pape l'exerce comme II le juge à propos.
\ aine et illusoire est la doctrine qui prétend que le Pape 

parle pas comme docteur infaillible de l'Eglise et qu'il „e peut
tiques1’ • t'T PS vomme <la,,s les définitions dogma-

^meri^d-cX,!d,!àr,is <m ,,e sa,,"ait’ — »***

son nmgis-

Rvsumons

lie

, , B. U.,
docteur en théologie et en droit canonique.•

L'Univers et le Monde.

Chronique des missions

Les entreprises lointaines sont, de nos jours, l'objet des préoc
cupations générales ; ou s'y intéresse beaucoup par goût plus 
encore par nécessité. Los missions catholiques bénéficient de cët 
état d esprit ; les missionnaires, d'ailleurs, forcent l'admiration 
de tous, et plusieurs de leurs pires adversaires, quand ils sont de 
bonne foi trouvent à leur contact, une inévitable conversion 

Le XV file siècle avait etc fatal à l'apostolat catholique Nous
tiens re",,ar"U""rt «’"■?*« : loi- qui frappent les œngrég^
turns religieuses produisent au dehors les plus funestes consé 
quences, au détriment des déshérités de la terre, et aussi de la

I
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nation qui fait ces lois ou les subit. La suppression de la compa
gnie de Jésus eut, au siècle dernier, son contre-coup loin d’Eu
rope ; les missions furent frappées ; le philosophisme, le scepti
cisme qui se répandait, les bouleversements entraînés par la 
Révolution, achevèrent leur ruine. En 1800, il ne restait presque 
plus rien des résultats produits par les efforts d’une foule d’apô
tres, de martyrs et de confesseurs.

Le XIXe siècle qui a donné le spectacle de beaucoup de 
tradictions présente celui d’une diminution réelle, ou apparente, 
de la foi, et d’une renaissance religieuse. Aujourd’hui, il n’est pas 
de pays où les missionnaires ne pénètrent ; il n’est pas de misères 
physiques ou morales que ces ouvriers de l’Evangile et leurs 
auxiliaires, religieuses de divers ordres ou frères, ne cherchent à 
soulager, dans les régions les plus reculées. Les 300 diocèses, vi
cariats apostoliques ou préfectures, que la grande Œuvre de la 
■propagation de la Foi soutient par ses subsides, voient s’accom
plir, tous les jours, des prodiges de charité connus de. Dieu, mais 
ignorés «les hommes. Parfois, un nom est livré à la publicité, 
court de bouche en bouche et révèle une grande Ame, mais ce 
nom est comme impersonnel.

En lisant les comptes rendus des conférences faites, «lurant

45
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ces dernières semaines, sur la lèpre, nous songions à l’héroïque 
Père Damien, et nous nous disions que 41 la grande bonté pour 
tous, la grande charité pour les nécessiteux, la douce compassion 
pour les infirmes et les moribonds ” étaient le partage de 
breux Pères Damien, vivant sous toutes les latitudes. Dieu a 
voulu manifester les vertus de son serviteur, pour montrer 
monde les merveilles que peut accomplir une Ame sacerdotale, le 
dévouement dont est capable le chrétien. Molokai a des émules. 
Aux îles Martiuises les membres de la famille religieuse A laquelle 
appartenait le P. Damien, s’occupent des lépreux dans plusieurs 
petites léproseries.

Les Pères Jésuites possèdent deux importantes léproseries à 
Madagascar, celle de Saint-Camille d’Ambahivoraka, et celle de 
Saint-Laurent de Marana. Cette dernière est au pays des Betsi- 
leos ; la première est à deux heures } de marche de Tananarive, 

un plateau de 1,500 mètres d’altitude auquel conduit un pit
toresque chemin. En face de Madagascar, les Pères du Saint- 
Esprit ont ouvert un hôpital pour les lépreux, dans le vicariat 
apostolique du Zanguebar septentrional ; depuis longtemps, ils 
dirigent une léproserie à l’île de la Réunion, sur la montagne 
Saint-Bernard.

il y a peu d'années, les îles Belep, au nord de la Nouvelle- 
Calédonie, ont été transformées en une vaste léproserie, sous le 
patronage de Notre-Dame des Sept-Don leurs ; là les Pères 
ristes, et les Sœurs du Tiers-Ordre régulier «le Marie dépensent 
les trésors de leur zèle charitable.

Le 27 mai dernier, le nouvel évêque de Curaçao, Mgr Van 
Baars, succssseur d’un vénérable prélat frappé en pleine force, 
consacrait l’autel de la chapelle des Dominicaines de Sainte- 
Catherine de Sienne, à la léproserie de Cocorite, près de Port- 
<!’ Espagne.

nom-

;

ma-

I
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OhÆ a-Jïït* ,•» Nouwne.
qui s'embarquaient. Elles allaient, ces femmes variante11 ‘-""V" 
ment, joyeusement, s'exiler sur une rive déserte dû*

t l'r~
sérié de la .Médaille miraculeuse en Chine H*"4 ,0"'iert.la lél,r°- 
tulique du Kiang-si oriental confié aux War s^ LMnZi T"' 
a quelque peine à se figurer le degré d'abjection d'ef' ,!laglnatl0!1

sauts.1"."'1*8 Mr#8 red<",te8 q,,e k‘>"' misère a rendus malfaU

taut déjà prés de 200'malades^; ils en m," ml le!,I<"ie,'is comp- 

Gotemba, dans le vicariat apostolique de Tokio CombienT™’ " 
lades comprenant que le bonze Vieil 1 U.,,, V , ' ombien de ma
la mémoire au temple de tlimbn . , ’ 1 ollt *'s v*mt vénérer«Iraient fouver uü'^^Zn^CmmiLr d e"
ne permet J>as de répondre a tons le iî modicité des ressources 
tant sur la Vri.i idenè " , , . <lra"'9’. et’ «‘Pen.lant, conip-
Kiinjmamoto, dans le Japon méridional 1 le|,mMeri,i ,,rèa ,le
Asie, et'dans te Wem "mZ'iT^ agiHS"nt ainsi e» Afrique,

K^tSHEEw«une population de 75 000 habitants i •'1. , as lépreux, sur
était à créer, il y a deux a!"s^pëine miss><m«l'M«..<le «•'• tout 
ttvuviié avec- <leux prêtres et uirntm ,“aintetVa.,lt’ 0,1 pleine
Chambéry : elle possède il,;;,. ,urs (Je Saint-Joseph dehôpitaux où l^!^gi;mLe!m;t,";^,,:l;U‘- *>«•*
queltpies-iins étaient atteints de irrnv,J’"S'f “!? |l",'l"'"rs t,0"t 
françaises envoyant leurs enfant g, a'ea maladies. Les familles 
bénirontrie dévoüèmeu d," lîs “"S ‘e.8 ',a,ages de '’Islande, 
«l'un pays couvert, jiendant buit nioVs d"’ ,''lalgre la «isolation 
enseveli dans un perpétuel Inoniii i ' <1‘ ga«-'«'H *‘t «le neige, et...................... -rFæt-sssasM*;........... ...........»

........ .“si-—• * - »
par les missions catholiques eontre un flé. * Utt,‘ ““treprise
veau, la Era lire...... .. l'activité d„s „ • H- a" <1.11 mel|aee, de non-
terrains très divers. ,Vous aurons s m,s9lo“uatres s’exerce sur des
crire souvent les travaux de I'annsi'T/11"!"11'’ 9 ,esi>érer, a dé
féconde est la vie de ceux oui P 8to at’ et 11 montrer combien 
«'«.ivre le conseil divin. "" * 8<mt <U*0',ilkis «le tout
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Le mouvement catholique

AU CANADA

Im grande actualité religieuse dans notre pays est sans con
teste la nouvelle ,1e l'arrivée de l'Encyclique du Pape aux évê
ques canadiens au sujet de la question des écoles du Manitoba. 
Nous avons le témoignage de Sa Grandeur Mgr. Bruchési 
est partie de Home le 14 décembre dernier, de 
être aujourd'hui en

qu’elle
sorte qu'elle doit 

la possession de Mgr. l’archevêque deCyrène 
et probablement aussi de Mgr. l'archevêque de Montréal. U nou
velle que Mgr. Bruchési renonçait à son voyage eu Terre Sainte 
pour précipiter son retour au Canada avait fait pressentir l'envoi 
du document pontifical. On croyait même généralement qu’il eu 
était le porteur.

Ou a mande de Rome cpie l’encyclique y avait été publiée 
dans la journée du 24 décembre. Ou en a même donné par dépê
ches, spéciales et autres, des résumés qui, rapprochés les 
autres, différaient sur des points essentiels. Il 
nous attendrons, pour commenter 
importance, que le texte

uns îles
va sans dire cpie

document de cette suprême 
ait été communiqué par la voie 

de 1 autorité régulière, avec l’interprétation que sans doute celle-ci 
croira devoir y attacher. A défaut de tout sentiment de respect 
et de tout souci des convenances en pareil cas, la simple prudence 
suffirait pour nous dicter cette ligne de conduite.

Il est pourtant une chose 
affirmer en toute connaissance de

un
nous en

Que nous pouvons dès maintenant 
, . c’est que le Pape n’a

prononce son jugement ni inconsidérément, ni hâtivement 
qu il n a manqué ni de patience A recevoir les avis 
res, ni de soin A s’entourer de tous les éléments de 
de toutes les pièces qui pouvaient l'éclairer ; c’est qu'il a pleine 
autorité pour prononcer en dernier ressort et imposer sa décision 
à adhésion de tous les fidèles. Nous pouvons doue sans crainte 
inviter nos lecteurs à recevoir avec le respect et l'esprit de sou
mission voulus et à méditer dans le calme de leurs conscience» 
les décisions et les avis de l’illustre Pontife et à y conformer leur 
conduite.

cause :
; c’est 

contradietoi-
conviction et

^l —
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Nous n'aurons, du reste, pas à attendre longtemps. Il y a de
main réunion des évêques à l’archevêché de Montréal 
service anniversaire de feu Mgr. Fabre. Il est à présumer qu’on 
leur' donnera à tous connaissance du précieux document, qu’on 
leur eu communiquera des exemplaires et qu’on arrêtera d’un 
commun

pour le qu’i
j’ai
don
gati
d’al
dieu
(lest

accord le mode de promulgation le plus convenable dans 
les circonstances. Comme cette procédure ne saurait donner lieu 
à de longs débats ni susciter de retards considérables, il n’est pas 
impossible cpie dés dimanche prochain, le 0 janvier courant, l’En
cyclique soit lue aux fidèles dans toutes les églises des divers dio
cèses, au moins de ceux de la province de Québec. En

tlUK
Qua
sera

ce cas, 
prônons nous empresserons d’en publier le texte dans notre 

chaîne livraison.

h'Cnirera, de Paris, du 17 décembre dernier, publiait 
lettre de Home, datée du 13 du même mois, d’où nous extrayons 
les passages suivants relatifs à un incident bien caractéristique : deux 

voix 
légls 
s'est 
du ci

“ Une dépêche d’Ottawa, en date du 10 courant, démentait 
“ le bruit d’après lequel le Canada aurait proposé au Saint-Siège 
d'instituer une nonciature apostolique.”

” Kvidei.....eut il n’a jamais été question d’instituer
“ nonciature " apostolique à Ottawa. Mais comme il ne s’agit 
pas de jouer sur les mots, je puis vous assurer d’une façon cer
taine, informations prises, que le chef du gouvernement fédéral 
canadien, M. Laurier, a formellement demandé au Saint-Siège 
l’institution d’une •• délégation ” apostolique permanente. M. 
Laurier y était amené par la constatation des premiers bienfaits 
obtenus, sur le terrain de la pacification des esprits, pendant la 
délégation temporaire remplie au Canada par Mgr Merry del Val. 
Peut-être aussi M. Laurier se proposait-il ainsi de donner quelque 
satisfaction aux catholiques canadiens, dont l’appui lui fut très 
utile lors des dernières élections et qu’eu retour il n’a pas su 
contenter dans la grave question des écoles de Manitoba.

“ Seulement il est arrivé que les démarches de M. Laurier 
auprès du Saint-Siège pour avoir la délégation apostolique se 
sont heurtées, une fois connues, à l’opposition des protestants 
surtout dans l’Ontario et dans le Manitoba, où ils sont prépondé
rants. Et, comme il s'agit, en vue des élections partielles qui 
vont avoir lieu dans l'Ontario, de ne pas irriter eette opposition, 
M. Laurier a cru expédieut, pour la calmer, de lancer son démenti 
sur le projet relatif a la représentation officielle du Saint-Siège.

’’ Mais il n'en est pas moins vrai, encore une fois, que la 
demande en a été faite et que même elle a trouvé l’appui de 
quelques hommes politiques d’Angleterre, parmi lesquels sir 
Charles Russell, qui vint tout expiés ici vers la fin du mois 
dernier.

une
1

nom 
tisani 
libéri 
sur ci 
polis? 
infime 
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“ l’ar conséquent, le démenti lancé d’Ottawa ne peut être 
' que par rapport au résultat de ces démarches, à moinsfondé
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,:;r^
«««les employées par les chefs ,le7éwto 1111^^1^00^^" 

Qu.ui.1 on aura, arraché les masques et mis à nu les caractères il 
sera facile ,le faire, du commun accord des gens de bien la part

iTr,™ “ * .....- '» -w—....

40

es cana-

législation. Le débat, que Ion comptait devoir durer 
h est terminé ex abrupto par 
du côté ministériel.

Le projet a été imposé par le gouvernement Marchand, 
non, delà discipline de parti, dans une réunion plénière des par- 
trnus du cabinet. On sait aujourd'hui que plusieurs députés 
libéraux avaient menacé de faire faux bond 
sur cette question et le premier ministre a un instant hésité à 
pousser cette législation. Mais on a pris le moyen, toujours le 
mémo et toujours infaillible malheureusement, de briser la résis- 
tance des récalcitrants en leur faisant d'insignifiantes concessions
ÏStTe‘lüoi ^ e“ml “’•* ,>Cr,ldl' et "»"^eux

longtemps,
bouffonnerie, voulue nous dit-une

au

au gouvernement

) i
Il est intéressant de noter tout de même ^ 

a été préalablement arrangée et décidée dans une réunion de 
part, pure et simple. Ce fait donne au projet de loi sa véritable 
portée et toutes les dénégations de tous les chefs et de tous les 
organes libéraux ne sauraient empêcher l’observateur le moins 
sagace de conclure qu'avec cette réforme, c'est la politique qui 
entre en tempête, avec son tourbillon d'embarras, d'injustices et 
de misères de toutes sortes, dans un domaine qui devrait lui 
ter interdit.

que cette création

res-

Nous aurons l’occasion de revenir 
Hible de savoir 
Législatif à cette session-ci.

tout cela. Il est impos- 
sera envoyé au Conseil

sur-
juste si le projet de loiau

—__________
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True Wit new» w’est mi < à lu tête d’un mouvement parmi
coreligionnaires irlandais pour obtenir <pie. dans les 

,1K‘"tsl'1 'fuir, les catholiques «le langue anglaise soient inscrits 
ilans une classification séparée e* «Hstincte. Jusqu'ici on les a in
clus parmi lt*s catholiques le langue française.

("est un Vieil facile il réaliser et qui nous parait légitime en 
soi. Il II ) aura, supposons-nous, qu'à opérer quelques change
ments liaI1S les formules (le.recensement. Si cette revendication 
a véritablement la portée qu'y attaclie l'élément catholique irlan
dais, elle fractionnera peut-être les forces catholiques au détri
ment de l'élément français dans certaines régions de

en
recense-

tai

12,
pel
dai
d'hnotre pro

vince, mais celui-ci a toujours été assez juste, et même généreux, 
à l'égard des autres nationalités

dai
pour ne pas prendre ombrage de

cette demande de son voisin irlandais. à h
Il y aura évidemment compensation quelque part, car aucun 

déplacement ne saurait faire perdre à la province de Québec 
glorieux titre de seule province en grande majorité française et 
catholique dans la confédération canadienne.

élir
apr

F sys
lie
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AUX ETATS-UNIS

Le 21) décembre a eu lieu, à New-York, l'ouverture d'un 
congres qui s'appliquera à l’étude de l'enfance. C'est du moins ce 
que nous comprenons par le nom anglais du congrès “ Child-study 
Congress. ' Vu singulier nom, tout de même. Les questions qui 
doivent faire l'objet des délibérations du congrès paraissent être 
aussi variées que complexes, ce qui justifierait 
qu’on a donné à cette réunion.

et
S'il
tan
gra
qu’l
moi

un peu le nom

Le secrétaire du Congrès est Mille B. Ellen Burke, qui a, 
paraît-il, quelques péchés sur la conscience au sujet de livres 
introduits par elle dans certaines écoles, livres qui seraient 
d'être sympathiques i> nos croyances. Au nombre des

loin 
person-

nages qui doivent prendre part aux tra vaux du Congrès est Mgr 
Comity, recteur de l’Université catholique de Washington.

i a-t-il ici une nouvelle manifestation de l’esprit qui a ins- 
Pi''é ta convocation du Parlement des religions ? On serait porté 
A le croire, mais nous attendrons d’être mieux renseigné 
«le rien affirmer A cet égard.

obli
sert
eitoi
tain
men
celle

i-

avaut

On vient de terminer le dénombrement de la population c;; 
luire de New-York. Le nombre des enfants de 4 à 18 ans qui fré
quentent les écoles de la grande ville, y est porté à 301,482. Des

lienSCO-
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quartiers qui eompreimeut près de la moitié de la supertieie to
tale de New-York y figurent avee un chiffre de 25,000 enfants, 
environ un quinzième du chiffre total.

Il y a évidemment des abstentions en grand nombre. Pour
tant New-York est un centre bien typique du progrès moderne, 
et l’école laïque, obligatoire et gratuite s'y épanouit dans toute 
ntl floraison !

51

U

Bien que les catholiques soient 
12,000,000 dans la république américaine, 
petit nombre d'entre

nombre de 10,000,000 h
remarque qu'un très 

occupent des positions officielles, soit 
dans les administrations générales, soit dans les administrations 
d’Etat. Pour celui qui est au courant des conditions de succès 
dans le pays voisin, il y a hX un secret facile à percer. Il suffit de 
savoir que tous les gros bonnets de la politique américaine sont 
à la merci absolue de la franc-maçonnerie. C’est elle qui les fait 
élire, c est elle qui les tient et s’en sert pour favoriser 
«près leur installation au pouvoir.

Dès lors, tout ce qui est catholique sincère et convaincu est 
systématiquement exclu. No admixsion here for n Roman Catho
lic pourrait-on mettre

ses adeptes
■

la i>orte d’iX peu près tous les bureaux 
publics aux Etats-Unis. On jette bien, ici et-là, 
d’entre eux, un os

sur

aux plus tièdes
h ronger, mais c’est pour mieux pallier 

yeux de la foule la domination de l’influence occulte, 
que les catholiques américains en prennent bravement leur parti 
et que la plupart restent fermement attachés à leurs croyances. 
8 11 faut en t,roi,e r/™/. World, l’opinion publique aurait par
tant fini par s’émouvoir d’un état de choses qui comporte une 
grande injustice à l’égard d’un élément considérable, et il se peut 
qu avant longtemps les catholiques américains bénéficient d’un 
mouvement de réaction qui s'organiserait en leur faveur.

aux 
Il est vrai

AUTRES PAYS
Les catholiques d’Italie nous paraissent devoir être bientôt 

obligés de soutenir une lutte très ardente conti-e les ministres 
sectaires qui dominent à l’heure actuelle le parlement de Monte- 
citono. On nous annonce d'abord la dissolution probable de cer
taines associations catholiques, puis une loi relative aux traite
ments du clergé, qui serait une abomination de plus ,X ajouter à 
celles que l’Italie officielle a commises depuis trente ans.

Exposons en deux mots la situation présente du clergé 
lien et le plan du ministère.

f
!i1

ita-

,
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Le clergé possédait autrefois en Italie de grandes propriétés, 
territoriales ou autres, dont il retirait naturellement d'impor
tants revenus. Or, .1 y a dix ou quinze ans, le gouvernement ita
lien, suivant un exemple fameux, confisqua purement et simple
ment ces biens ecclésiastiques, sur lesquels toutefois il 
servi aux propriétaires légitimes un 
priétaire,—et c’est

çon
la r 
cuit 
aux

a depuis
certain intérêt. Chaque pro- 

point qu'il faut remarquer—reçoit du gou
vernement spoliateur un montant proportionnel à la valeur des 
propriétés qu'on lui a enlevées, ce qui explique la grande diffé
rence qui existe entre les r 
par exemple. L’ensemble forme

un

tion 
au i 
inte

revenus perçus par certains évéques. 
— une somme passablement élevée.

taçon uniforme 1 indemnité régulière qu'il 
clergé et payer tant aux archevêques, tant 
espère ainsi diminuer la

d’une 
lui faut servir au

aux évêques, etc. ; il 
somme totale à payer et soulager d’au

tant les épaulés déjà surchargées des sujets de Sa Majesté 11m- 
lerto. Le système n'aurait rien que de très légitime s’il s'appli-

d’être îe cas! ainsi ^ f°nCti*"'naire9 -*• ** est loi»

Tint
vieil
prei
côté
vau:
vrai
l’avt
patrdynastie qui, par la spoliation des états pontificaux, est responsa

ble de la plus grande iniquité des temps modernes.
Mam^Us veulent mener h terme leurs projets néfastes, les 

ministres italiens peuvent s’attendre à une rude bataille, car les 
catholique, de la péninsule sont des lutteurs et ont à leur service 
une organisation de tout premier ordre 
d’une

vent
grès
de X
daiiH 
qui t 
Unit 
tel s

romai„redm„7Uab,e 8imP,Tité- “ ^ ^ ^

so Z rm 1 parisien dont les attaches protestantes
sont bien connues, a pris pour base de cette organisation la 
aulne catholique. Dans chaque paroisse, il a créé un comité 

sons la direction spirituelle du curé, composé des catholiques les 
plus ardents et les plus capables de faire de la bonne propagande
dfre ayant lZr>'8Hi,lUX ''<i1Pen,,e,,t des ““*«■ diocésains, c'est-à-' 
à lZr t ,r |,,eP-T f: leS0°mité8 diocésains dépendent 

*r t"ur des comités régionaux qui obéissent aux ordres du 
comité général dont le siège est à Rome.”
que mIÎ!i7rni?ti0n 81’°tiCUpe ÛV tout œ concerne la politi
cs ’ ^ yr Pl"8’ 6t °8 catholiques ont greffé sur leurs comi-
2".s Z iïZ™ éCOUOmiqUeS qUi °nt obte- le Plus grand 

• L,v bienfaisance est en somme, dit encore le Temns 
i arme adoptée par le parti catholique. Pouvait-il

hié-
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Italie ; dans les conditions présentes, 
comment combattre un parti qui, au moyen de ses comités, va il 
la recherche de la misère pour la soulager, qui procure aux agri
culteurs l’argent nécessaire pour leurs travaux, qui vient en aide 
aux ouvriers malades, etc., etc."

Notons encore, avant de passer à un autre pays, la publica
tion, le 1er décembre dernier, d’une lettre du Souverain Pontife 

sujet des congrès et associations eucharistiques, ainsi que son 
intervention en Hongrie pour couper court à certains abus, et la 
floraison nouvelle d’œuvres de prières qui vient de s’épanouir 
le sol de la Ville éternelle.

53
une meilleure et surtout en

Les congrès succèdent aux congrès sur le sol de France et à 
l’intérêt que provoquent toujours ces réunions de convaincus 
vient s'ajouter un intérêt nouveau, car la question électorale 
prend, dans toutes leurs délibérations, une place importante iX 
côté des questions qui, d'habitude, forment le sujet de leurs tra- 

Et c’est avec raison,vaux. les prochaines élections auront 
vraisemblablement une influence considérable au point de vue de 
l’avenir religieux, politique et social de 
patrie.

car

notre ancienne mère-

Le congrès des catholiques du Nord et du Pas-de-Calais 
venait à peine de clore ses séances que s’ouvrait à Paris le Con
grès national catholique, sous la présidence de M. le Comte Chs. 
de Nicolay qui, dès la première séance, eu a précisé le caractère 
dans les termes suivants : “ Notre programme embrasse tout ce 
qui se rattache iX l'action religieuse et civique des catholiques. 
Unité dans la foi, soumission à l’Eglise, apaisement et concorde : 
tel sera l’espoir de ce congrès.”

C est à Reims, l'an dernier, lors des grandes fêtes commémo
ratives du quatorzième centenaire du baptême de Clovis, que fut 
décidée la tenue d’une série de congrès annuels qui seraient pour 
les catholiques, français ce que sont,pour leurs frères d’Allemagne, 

réunions de Munich, de Fribourg, etc., que Windtliorst appe- 
lait ses “ grandes manœuvres d’automne. ” 
a obtenu le plus grand et le plus légitime

i

Le pi*ésent congrès 
succès. Il nous est 

malheureusement impossible de résumer ces séances, où, ainsi 
que l’annonçait M. de Nicolay, ont été discutées toutes les ques
tions qui intéressent les catholiques considérés comme chrétiens 
et comme citoyens. Bornons-nous à noter, en ce qui concerne les 
prochaines élections, la décision prise par les congressistes, de ne 
jamais, quelques puissent être les circonstances, soutenir 
didat affilié

un eau-
loges, ainsi que l’adoption, à une immense ma-aux 1
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jorité, du parte suivant, que devait, A tour, acclamer, quel
ques jours après, le Congrès national de la Démocratie chré
tienne, réunie A Lyon, sons la présidence de M. Léon Harmel, le 
grand industriel chrétien :

son
Cl

■ et

«1
pu

Fédération électorale de 1898 de
litPendant vingt ans, la majorité des catholiques a été considé

rée comme 1 adversaire systématique de la République, et 
ce prétexte, la majorité des républicains a voté des lois de 
contre la liberté religieuse.

Ce prétexte n’existe plus.
Les catholiques sont aujourd'hui loyalement placés sur le 

terrain constitutionnel, et ils entendent reconquérir tous leurs 
droits.

Eisous
guerre et

Te
ni<

de
Dans ce but, et spécialement en vue des élections prochaines, 

les differents groupes déjà existants ont voulu ajouter à leurs 
fontes propres la force de leur union.

Pour cela, ils ont constitué une fédération sur les bases sui
vantes :

1° Acceptation loyale du terrain constitutionnel ;
2o Réforme en ce qu'elles ont de contraire au droit commun 

et a la liberté, des lois dirigées contre les catholiques:
80 Entente avec tous 

dans la liberté et dans la justi

au
Joi
Pr<

liei
the
Ionceux qui veulent un régime de paix
ratce.
ofliLe congrès démocratique chrétien est le deuxième du genre 

tenu par les catholiques français et a été organisé par 110s con
frères de la France libre de Lyon, dont les Aères devises se déta
chaient en caractères gigantesques sur les murs de la salle des 
séances, redisant à tous leur profession de foi religieuse et pa
triotique : “Christ et liberté ! La Prance aux Français ! " Il avait 
comme le congrès de Paris, été béni par le Souverain Pontife et 
par plusieurs evêqties, et on y a successivement traité A fond les 
questions agricole, ouvrière et politique, élaborant A chacun de 
ces points de vue le programme démocratique chrétien dont 
principes fondamentaux ont été condensés par les congressistes 
dans la devise suivante : “ Religion, famille et patrie. Travail et 
propriété.”
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L’événement important de,, , ce congrès a été la constitution
<1 un grand conseil directeur du parti national de 

I « chrétienne, dont voici la composition : tout d'abord, quatre prê-
tres : le R. P. Dehou, supérieur d'une communauté religieuse ; les 
abbes Lemire, député du Nord ; damier, directeur du Peuple 
fraiu, me ; Naudet, directeur de la Justice sociale ; puis quatre 
ouvriers: MM Leclerc, l’organisateur du parti dans le Nord • 
Dombray-Schmitt, son fondateur dans la région des Ardennes : 
Payan, president, l’an dernier, du

la démocratie

p roi

congrès ouvrier de Reims ;

■
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-Chartrain, secrétaire général de la Fédération 
chrétiens du Centre et de l'Ouest; enflu quatre autre» laïques, 
appartenant à ce qu on est convenu d'appeler les intellectuels du 
part, : MM Leon Harmel, le directeur des grandes usines du Val- 
des-Hois ; Hem-, Lorin ; F.-J. Moutho». directeur de la France 
„ IX'"'tor Berile- Ce conseil s’est immédiatement adjoint MM. 
Emm. Desgrées du Loû, directeur de VEcko de l’Ouest, de Rennes, 
et Coulazou, directeur de la Smioloyie Catholique Montpellier. 
Tels sont les hommes qui ont charge des destinées du parti dé- 
mocratique chrétien.

Un autre congrès qui a réuni à Paris, dans les premiers jours 
de décembre, les chefs de l’anti-maçonnisme français, constitue 
aussi un acte d'importance. Nous nous bornons^ le signaler au- 
jourd hui, nous réservant d'en parler plus longuement dans notre 
prochaine revue.

55

<les travailleurs

La séance de rentrée de l'Institut catholique de Paris a eu 
lieu à peu près dans le même temps que le Congrès national ca
tholique. Nous relevons dans le discours prononcé, par Mgr. be
long, au nom des évêques fondateurs, une phrase qui peint admi
rablement la situation respective de l'enseignement supérieur 
<,m,-,el et ce l'enseignement supérieur libre. “Cessez de multiplier 
vos affirmations superbes, s’écria le vénérable prélat ; 
vous avez nous l’avons et nous 
Dieu."

ce que
avons ce que vous n’avez pas :

On ne saurait mieux parler, ni proclamer plus éloquemment 
la supériorité de l'enseignement libre.

Nous croyons qu’il est à propos de noter, dans la présente 
revue du mouvement catholique, le résultat des élections muni
cipales de Belfast, Irlande, bien que cet événement date déjà de 
quelque temps.

I oui- la première fois, depuis les jours de la Réforme, 
tholiques de Belfast ont pu faire élire l’un des 
municipal de leur cité. Et

les ca- 
leurs au conseil 

nous avons tort d’écrire l’un des leurs, 
car nos coreligionnaires ont fait plus que cela. C'est huit catlio- 
liques et non un que l'association catholique, ouvertement et 
ardemment appuyée par tout le clergé, a réussi it faire entrer h 
1 hôtel de ville de Belfast.

Cet événement est. . date, et il démontre éloquemment les
progrès faits par l’Eglise dans cette partie de l’Irlande.

une
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Le massacre des deux missionnaires allemands, dont nous- 
avons noté dans notre dernière revue, la mort héroïque a déter
miné, de la part du gouvernement allemand des démarches très 
importantes.

Nos lecteurs aimeront peut-être à avoir quelques détails sur 
l’état actuel de la chrétienté chinoise. En voici que nous em
pruntons A l’un des rédacteurs de YCniverê. Les chrétiens chi
nois sont aujourd’hui au nombre d’environ 700,000, desservis par 
400 prêtres indigènes et 700 missionnaires. 40 évêques dirigent ce 
troupeau, aidés, en outre de celui des missionnaires, du concours 
de frères de divers ordres et de religieuses européennes et chi
noises, qui se consacrent à toutes les œuvres charitables. L’on 
compte un grand nombre d’églises et de chapelles, des séminai
res, des collèges, des hôpitaux, etc., ainsi que 3000 écoles fréquen
tées par 45,000 élèves.

Vie

Dei
La chambre luxembourgeoise vient d'apporter h la loi 

laire de ce pays des modifications fort',importantes, fila suite n’un 
débat auquel a pris une part brillante un prélat illustre Mgr- 
Krier. Nous reviendrons sur ce sujet.

His

Vie
Encore îles statistiques consolantes pour terminer. Il s'agit 

des progrès faits par le catholicisme dans la Nouvelle Zélande, 
pays ou, il y a soixante ans, l'on ne pouvait trouver ni une cha
pelle catholique, ni un prêtre résident, et qui, aujourd’hui, compte 
uu archevêque, trois évêques, une centaine de prêtres, de quatre 
il cinq cents religieuses dévouées et plus de cent mille catho
liques. ,

un
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Quelles que soient les clameurs des impies, l’Eglise poursuit sa 
marche triomphale, compensant par des gains aux pays 
les pertes qu'elle fait sur le sol d’Europe. La parole du Christ 
est toujours vraie :

Et non prœralnebunt !

Recnouveaux

3 janvier 1898.
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Vie de St. Jean-Baptiste—
Dédiée aux familles canadiennes, par M. le 

chanoine N. Caron, curé de Maskinongé, 
vol. grd. in-8 o de 244 pages.........................

Deux voyages dans le St. Maurice—
Par M. le chanoine N. Caron, vol. grd. in-8 o 

322 pages..................... ..................................
Histoire du Monastère des Ursulines des Trois-

Rivières—2 vols, in-8.......................................
Vie de M. de Galonné—

Extrait du précédent, 1 vol. in-8...................... 0.25
Garcia Moreno—

$0.75

0.50

2.00

Edition canadienne, vol. in-8, 740 pages........  1.00
Choix de Cantiques ou le chrétien sanctifié par le

chant des louanges du Seigneur. Reliure toile 0.40 
Ln douzaine.................... ............... ...................

Recueil de Cantiques, suivi d’une méthode de 
plain chant, vol. in—18 de 500 pages, reliure
toile......................................................................
La douzaine........ ......................................

4.00

0.25
2.40

Tous ces volumes seront envoyés franco sur récep
tion du prix.

«■"Nous attirons respectueusement l’attention des lecteurs * 
<lu “ Mouvement Catholique ” sur l’importante annonce publiée 

u dernière page.
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NE LISEZ PAS
si vous êtes préjuge# contre la cure d’eau ou l’électricité. L'observation clinique 
démontre que les méthodes hygiéniques et physiques c'est-à-dire la cure d’eau, l'air, 
l'é'ectiicité, se révèlent le plus souvent supérieures aux médicaments proprement 
dits (Havem) et devraient être essayées tout d’abord, et même lorsqu'on a toU{ 
essayé. Dans ces nouveaux moyens de guérison se trouve l'espoir, et [larfois le salut. 
Essai gratuit |K>ur un traitement d'ici à 30 jours. CONSULTATIONS par CORRES
PONDANCE (quand la nature de la maladie permet de pratiquer en conscience ce 
mode de traitement.) C’est à LA CAMPAGNE, dans une atmosphère pure et sereine» 
en pleine nature, que la cure d eau donne les meilleurs et les plus prompts résultats,» 
car son action y est puissamment se< ondée par l'influence salutaire du milieu. Voilà 
pourquoi en mai 18U6, j'ai fondé aux Trois-Rivières (cette ville-cam|tagne) un éta- • 
blissement d’hydrothérapie médicale, où je veux appliquer les principes scientifiques 
et pratiques auxquels m'ont fondait les études que j'ai faites en Europe, tant à Paris 
qu’en Bavière chez Kneipp. On trait • à l'Etablissement les maladies du sys
tème nerveux vt les maladies chroniques. Epuisement nerveux 
Rhumatisme, Goutte, Dyspepsie, Anémie, Consomption à son début, etc., etc. Trai
tement absolument individuel : outre la cure d'eau qui comprend : bains, douches, 
affusions, etc ; bains d’air chaud, bains de vapeur, bains turco-russes, massage, gym
nastique, Electricité sous toutes ses formes. “ Bains Electriques. ” Prix très-modérés. 
Les douches sont administrées par le médecin. Egards particuliers pour les mem
bres du clergé.
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